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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, après le mot :

« établissements »,

insérer le mot :

« publics ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  restreindre  la  possibilité  de pratiquer  des  ristournes  aux
coopérations  entre  établissements  publics,  afin  d’éviter  que  se  généralisent  les  ristournes
commerciales  pratiquées  par  les  établissements  privés,  qui  dévalorisent  les  actes  de  biologie
médicale dans le seul but d’optimiser le profit qui peut en être tiré. 


